
Le Code d’éthique et de déontologie du Commissaire et du

Commissaire adjoint

1. Principes généraux

Le Commissaire et le Commissaire adjoint doivent, dans l’exercice

de leurs fonctions, respecter les principes d’éthique et les règles de

déontologie prévus par la loi, le règlement sur l’éthique et la

déontologie des administrateurs publics, le code de déontologie des

avocats et la déclaration sur l’éthique dans la Fonction publique.

Ils doivent notamment assumer leurs fonctions dans le respect du

droit avec honnêteté, loyauté, prudence, diligence, assiduité,

efficacité, équité et impartialité.

2. Impartialité et conflits d’intérêts

Le Commissaire et le Commissaire adjoint doivent prendre leurs

décisions sans distinction, exclusion ou préférence fondée sur la

race, la couleur, le sexe, la grossesse, l’orientation sexuelle, l’état

civil, l’âge sauf, dans la mesure prévue par la loi, la religion, les

convictions politiques, la langue, l’origine ethnique ou nationale, la

condition, le handicap ou l’utilisation d’un moyen pour pallier ce

handicap et le rang hiérarchique du policier.

Ils ne doivent ni étudier, ni décider dans un dossier représentant

ou susceptible de représenter un conflit d’intérêts.  L’étude et la



décision dans un tel dossier doivent être dénoncées à l’autre qui

assumera alors la responsabilité du dossier.

Le 1er avril de chaque année, le Commissaire et le Commissaire

adjoint doivent rédiger une déclaration de leurs intérêts financiers

qu’ils doivent remettre au responsable de l’administration pour

être déposée à leur dossier personnel.

3.  Confidentialité

Le Commissaire et le Commissaire adjoint sont tenus de garder le

secret le plus absolu sur ce qu’ils ont appris lors de l’étude des

dossiers qui leur sont confiés dans l’application de la loi.  Ils

peuvent révéler et faire connaître ce qu’ils ont appris que si la loi le

prescrit.

Cette obligation de confidentialité demeure même après qu’ils aient

cessé d’assumer leurs fonctions.
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